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\ v A N T  promis dans notre preeedent nu- 
‘ ‘ „ e r o ,  de rendre compte des ra,sons de 

Tiance qui fubfiftent entre 1 empire Ruffe,«*
1 nation Polonoise, au fujet des ttaubte. de 
U krainę, nmis nous v o y o n s  obl ges de 
smonter jusqu’ a cette diete, ou

™  pour fonfenir le
a souyeraine avoit  en * *  &  conduire
>arti qu?elle appuyoit, fit e»lever ^
;n Siberie trois Senateurs p nnfAderation

bite  de ces v„'°lences pius de fept ans 
de Bar, qui refifta pendant P ^ ^
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aux forces de la Ruffie, qui ne put s’en defaire 
que par ie partage.

Des 1 annee 1768. les Citoyens les plus 
diftingues s’etoient joints a cette affociation 
Arm.ee; &t les Rufles crafgnoient de la voir 
augmentee par 7000. Cofaques appartenanfc au 
Palatin de Kioyie, Potocki. Ce fut alors que 
Żeleźniak,Cofaque Zaporovien fujet de Tempi- 
re RulTe, entra en Pologne a la tfite d’une 
partie de są nation, & fit afficher dans ton- 
tes les Eglifes du Rite grec, le manifefte sui- 
vanfc, que nous aVons extrait des pieces jus-
tificatiyes du manifefbe de la Republique Con-
federee: imprime en 1770.

M A N I F E S T E .

£>%3i  ordre de Sa Maje/U tfrmpźra-
t n c e  CATHEHINE ALEXIEWICZOWNA, S o U _

v e r a m e  de to u te s  le s  Ucus s ie s .

C O M M E  nous voijons clairement avec ąuel 
mepris ąmlle honte nous fommes traites, ainfi 
que natrę Religion, par les Polon ais &? les Jitifs; 
les dśfenfeurs de notre Religion Grecque etant 

perficutes, oppńmes &  punis de mort; pour ces 
raifons, nepomant plus fon ffrir de pareils outrages, 
de femblables ignomińies, £? cette perfkution ’ 
muquement pour notre faints Religion mepńfee; 
nous donnons cet ordre, 6* nous enjoignons d 
Maximr,lien Zdaznik, de la terre de Tymofzew,



Zaporow e, A en tm  Jur l e s ^  ^  ^  ^

fR ^ s !te ° c o m « ? * s £  iT p o IoĄ

• , Par re mOWM l W s ]M jons (/.i/-gion. tm ee muy. J Tróne contre ces
les plaint.es por e. > m r 'm es, ces uiolateurs 
nflhfsins impitotjcibies, ces pctrj.t •> .„;rv

T l a ł o ,  Ł  P o h n o U .

t f  Innocent. N ™ $ Uur nom, &  que

T JZ n  °Z r  Z u  m lm ti, prnr la  pofliritt. Mai,
U t„ memotr J ^  pamitie avec nos voifms,

Ł ^ W n-/•
r t u j t s p m s ,  de Z C,̂ erA T m iJ " T U s
d  u-js T u m . G r m ,  A« »  ^  &

Rujjis qm ‘ ' " “ TulommlmepiU

S %.  V i * »  I *  f i ~ "  I *

njaerir*  »OT/'"S “j  j '
Pour g h ,  grandę j o g * *

f  ‘ “ “ Z ^ T J T Z u  propre U  >
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Żeleźniak fuiyant les principes annonce- 
dkns son mamfefte, egorgeoit tout ce qm 
n etoit pas du rite grec: il arriva ainfi deyant 
Humań ou s’etoit refugiee toute Ja nobleffe 
de I’ Ukrainę. Cette yille appartenoit au 

de K 'ovie, Potocki; fes Cofaąues en 
composoient Ja garnison: lis etoient com- 
inandes par un des leurs, nomme Gonta, que 
Je Palatm ayoit toujours comble de fayeurs 
Ce chef yoyant paroitre fe troupe de Żeleź­
niak, decfara qu’ ,[ youloit aller a ,a rencontre 
pour la combattre dans Ja plaine ; mais on 
peut juger de la confternation des malheureux 
raiiembles fur ies reihparts d’Humań, iors qu’i{s 
yirent ies deux rebelies se donner Ja main, 
&  tourner leurs lances contrę Ja vills qui 
n etoit deffendue que par une palilTade. Les 
Lo  aques la forcerent, egorgerent les hommes

j e t t e K n t  ,es  e n fa n ts  puits  qu, d ep u is  Iors s o n t toujours r e f te  
corables. Ces fcenes finirent par le fupplice des 
coupabies; mais Je mafiacre dans toute J’ (Jkrai- 
nemontoit deja a 200,ooq. ames: ainfi on ne 
doit point etre etonne fi les Polonois paroifsent 
craindre Ies reyoltes de 1'Ukraine.

Au refte nous fommes loin de croire que 
le manifefte de Zeieźniak, foit emane d’une 
des Chancelleries de J’empire, &  tout au con- 
traire, en prouye la fabrication. Nous croyons 
nieme que fi Ies Generaux RuJTes ont fayonse 
fes horreurs, leur fouyerainb les a toujours
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ignoree. Mais ce que nous pouyons certlfier* 
c’eft qu’en dernier łieu les mafiacres de l ’an- 
nee foixante huit, ont ete rappelles aux Po- 
lonois, & montres comme un fur tnoyen de les 
retenir dans la dependance. Les menaces faites 
pour etre publiees dans la nation, y  font auffi 
devenues de notoriete publiąue, ainfi qu on 
peut le voir par tant de diicours tenus a cette 
diete. Telles ont ete les raifons de la defiance 
que l’on a fait paroitre, au sujet des armes ras- 
sembiees dans la Staroftie de Szmila.

Ayant ainfi rempli la partie de nos en£®' 
eements qui regardoit les troubles de 1 U- 
kraine, nous allons auffi remplir la promefse 
que nous avions faite, de donner dans le pre- 
fent numero la reponfe des etats de Pologne, 
a la lettre apoftoliąue lue dans la Seance du. 
mercredi ai. Janyier.

R e p o n fe  des E t a t s  afsembles.

La nation Pólonoife pleine de piete filiale en- 
vers Ja faintete, croit que nulle autre nation ne 
peut lui etre preferee dans la foi, le refpeS, &  
Tohjereance des commandements du JaintJege, 
Bile fait que rien ne doit paroitre, aux ^rmces, 
fe® aux peuples,phis facre que la Rell&l™> 
rien ne peut tourner a la gloire de la Repuhhqm, 
que ce qui efł awue par la nolonte de l Etre Ju~ 
preme. Ainfi la nation Polonoife nefoupira ja ­
m a ?  ć?«’z7 joit fa it aucun dommage au culte etabh
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p a r /es ancMres, c o n fim i p a r  tani de loix • c ’e/t 
p ou r „ o j t r e s fa in t  P en , yotre le ttre 2 in e Ł  
f a n i e  , f  de Henveiliancff, « eto retu* fZ T n o

*  P f f c S t r  t0“ T hsr r ? ' *  h  * * # » •°  ae 1 °beij)ancą due au chej de l Eglife.

Z / lt  * " « % ? »  î u m o m m tA  

ZZdTkZd:;Lt0K * fe> * *»«-7  d]lJirant ardemment une heurend Fe,,,

Z l/Tl t  2 ? S
U ti henediftiork paternelłe de votre Sain-

le tfr ?  I Z ? ™ ™  T c 011'  exP rimom cett,
eeux d s t T r  , f  Au& lP  notre Roi, 

ar e tom Ies o r dr es de V Etat; nom le,
■ w on s aufsi lem o ign e  au RkSrend ferd inand Ar- 
iheveque de Carthage,&■ i \ W  *  i

^i-w 9« il en rende compte d mtre faintetó
-tie r * M B  nT Srrav° ns f a l t  a aut ant p lu s  volon- 

’  i UB cet Pom nie excdlen t p a r  sa yertu. o a r

mZ? S  ' TfM f  h *«- *•«> sefi acqins l  ejiirne de toitU notre nation.

Enfrn nous ne pouvons taire, qm U respett que 
r‘ avons ceM  de temoignęr a nos Eudmes k f  

moc autres Hommes m im  a Dieu, daccrpitra eon- 
era emsnt lorsque ces saints personnages, par

hie ■> 7  n o cońfeUst leurs travaux pour le 
J  aela Pat™* &  1'offre i  une partie d e k  Z

Z T Z ° n lT  aJs‘ r° f - de fe  mmt‘ ‘ r * % ■di^ncs de notre adm ioranti,



Oue votre faintete daigne donc nous conferuer 
ła honte paternelle que nous nos ańcśtres avons. 
merite par notre itwiolahle attachement en vers le 
S. fiege apoftolique, &T* rendre par jes prieres 
i ’Etre fuprśme propice aux dejiins de notre Ri- 
pukliqup.

Varsovie le 17. Fevrier 1789.

Dans la seance du lundi, la diete ratifia fa 
convention faite par la Comrmffioo du Tre- 
for avec M. Tepper, au fujefc de femprunfc. 
Dans la S e a n c e  du jeud i, Mr. Małachowflfci 
Starofte d’O p o c zn o  &c nonce de Sendoroitypro- 
pofa  que fon etablit la proportion dans ia 
que!le devoit payer toates les claffes de cifco- 
yens, & qu’en faite fon  nomma des delega- 
tions a 1’effet d’etablir ła meiUeure manie­
rę de percevoir les impóts. Cette proportion 
etoit dans le projet de Mr. Małachowski, de 
10. pour 100. pour les biens nobles heredi- 
taires; de 20. pour 100. pour les biens eelefi- 
altiques, &  de 50. pour 100. pour les biens 
royaux. Dans la feance du Vendredi, ce der- 
nier point paffa a la pluralite.

L ’ on nous apprend d’Ukraine, qu’ une divifi- 
on des troupes Ruffes etant entree dans la Sta- 
roftie de Szmila en Poiogne, Le grand Maitre 
d’Artillene,Potocki,communiąua au generał qui
ia commandoit, les ordres quil ayoit  reęu de
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la Commiffion de guerre,de s’oppofer a Tentr^e 
de toutes troupes RulTes. L a  reponse du Feld- 
mardchal Rom anzow, eft deja paryenue a Var- 
foyie, &  nous la rapporterons dans un lupple- 
ment au prefenfc numero. E n  attendant nous 
obferyerons, que la Republiąue ayant demande 
les bons offices de S. M. Pruffienne, a deja 
fait un premier pas vers une negociation, &  que 
fans doute en negociant d’un cóte, elle n’or~ 
donnera pas des hoftilites de 1’autre.

On sy abonne tous les jours les Dimanches £r* 
fetes, chez HI. UJ. Muller Amiet cśf compagnie, 
rue des Senateurs dans la Mai/on de M. Berne- 
aux Banquier, N r o: 463. Viś-d-vis de Marlen ille.

L e  p r ix  de V ahonnem ent p a ra n , eft de 3 6. 
Jlorins de Pologne.

w  D R U K A R N I  W O L N E Y



S U P P L E M E N T  

A  U Nr: XVII.
Cepie de la Słeponse de S. S . Cli. le 

Comle 3\,oviansow S ta d  unaijki , IFeld- 
dlarćcnaldans lClrmee de '.dl. 1'khnpe- 
ratrice de toutes les dujsies, dS'.. S. d l. le 
Ceratę ,3?otocki Central ó'jirtillerie.

d jfajsi le 29. Jam ier  ^7^9. 

3VLonseig.neur,

II eft in c o n te f ta b le  que depuiś la rupture 
de la paix entre la Rufiie, &  la Porte Otto- 
m a n e ,  farmee de S. M . Imperiale a garanti 
les Pofieffions de !a Repubiiąue te Iong du 
Dnieftr, de 1’ indifcipline, &  des vio!ences ac- 
coutumees des Tures & Tartares. Inftruit des 
intentions de mon Augufte Souveraine, &c 
fuiyant mon propre penchant, tous mes efforts 
tendoient des alors a yeilier a la furete des 
frontieres de la Repubiiąue, &  au maintien du 
bon Ordre parmi les Troupes, qui paffoient, 
ou s’arretoient fur fon Territoire.

Ici j ’en appele auSuffrage de V. E. c’eft vou$ 
Mgr. qui £tes Arbitre competant de la ąueftion 
li j’ ai rempli en effet le but fus-mention- 
ne ? car c’eft vous qui etiez a portee d obferve£ 
mes mefures, de juger de la Loyaute, de las 
bonne foi de mes procedes. {
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S’il eft notoire, qu’aucune plainte n'eft par- 
venue a moi fanś que je l ’eulse reęue &; yengee, 
&  s ii eft universeilemenfc reconnu, que le 
fejour de nos Troupes fait circuler des fom- 
mes immenfes, qui enrichiflent les Provinces 
meridionales de Ja Pologne, ne devois-je pas 
etre furpris d’apprendre que des petits incon- 
Yeniens, qu’il peut avoir entraine en depit 
des meilleurs precautions, font devenus a la 
Diete des griefs, &  qu’au lieu d’en examiner 
Je iondęment, &; la yaieur, felon les regles de 
1 impaitialite, de lajuftice en metfcant dans 
Ja balance, a cóte des torts les avantages pre- 
ponderants fus-dits, l’envie a reuffi a leur pre- 
ter des couleurs faufles, &  tranchantes, jusqu’a 
earacfterifer de yioiences, les operations me- 
mes oAroyees par les Commiffions que Ja Re- 
publique avoit etablies dans differens Diftrićts, 
pour eony en ir des arrangemens pour la dis-
pofition des quartiers, &  des befoins de l’Ar-
mee.

Cependant je n W o is  jamais cru au nom- 
bre des probabiiites, un ordre tel que la Com- 
miffion de guerre nouyellement etablie, a juge 
a propos d’envoyeraV.E &  qu’elie yientde me 
communiquer, sayoir: de me demander que 
les Detachemens de mes troupes places de- 
puis les frontieres de la Yalaehie, jusqu’a celle 
de la Ruffie, fur le chemin de Kiow puiflent 
etre retirees, fans m’avifer a pourfuiyre cet 

jufque dans.la fource, d’ou il decoule. Je
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me bomerai a obferyer, M., avec la francłufe 
d’un Yieiliard blaachi dans Ies Armees, qu en 
eclairant la dite refolution de la Commiffion 
de guerre a V arfovie, par la raifon, les princi- 
pes du droit naturel, &  ce qui eft a p p ek  
lo ix  de conyention entre des Etats, on a 
la peine a la concilier avec 1 aimtie, ąui.lub- 
fifte entre la Ruffie &  la Poiogne, &  a laquel- 
le jY.me a croire que la Republupe ne pen- 
fe pas renoncer. A u  refte 1’importance de cet 
ordre m’interdit la faculte d’y  repondre E n  
la portant fans delai a la Connoiffance de S 
M. Imperiale, je fuis persuade que cette sou 
yeraine fage &  magnanime me F f c n r a ™
re p o n fe  auffi c o n fo r m e  4 la  d .g n .te  , q»
fentimens, qu'Elle ne cefse de manifefter pour
la Republiaue.

Celle que je puis, que je dois donner pro-
yifionnellement fera dans la bouche de tout e 
monde; chacun fera etonne comme 
Commiffion composee des membres e c t o t W *  
putdecider a mettre a une epreuve auffi delica 
qu’ofienfante celni, qui par fes longuese^pe 
riences, & les rapports, dans lei quels il s elt 
trouye dans plufieurs epoąues memorables 
de ce fiecle, ayoit quelq*e drort a le crone au 
deffus de la fuppofition de le faire ! 
de bon gre, a une demarche Z
articles principau* du metier d e g e ^ N  
deferer honteufement a une
repugne a fon deyoir enyers a °
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&  a 1honneur de fes A r m e e s , dont Elle  a 
daignee le conftituer le Gardien

toutó'm  h x^ iM T n,,-M- lepim iemm*
celni fi la R ' M- 0ller 4 m° n c ® "  fera 

. Republique qui ne peut nas io-norpr
filie j a .  conltammeat exerce en P olo|n e  la 
regle de me reltreindre aux befoias de la BI„Ś 
abfelue neceffi.e, „ W i f a g e r a  dana mes dem  “

■ . rlf n- 9“ ' Peut troubler Tamitie, nue t o L

& 4 l a  4 e u x ,Etats re fp e a if i  fi confolider
&  a la rendre d'une duree irriyocable


